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I. Amendement gouvernemental 

 
 
Remarques préliminaires 
 
Les observations d'ordre légistique du Conseil d'Etat ont toutes été reprises. 
 
Les remarques concernant les articles 2 et 5, paragraphes 1er, 3 et 6 ont également été reprises.  
 
En ce qui concerne les commentaires du Conseil d’Etat relatifs à l’article 7, le ministère de l’Économie 
tient à préciser que les dispositions légales nationales doivent être connues et accessibles aux gens de 
mer exerçant des fonctions de direction à bord. Ces obligations sont remplies lorsqu’une connexion 
internet est assurée à bord, permettant aux gens de mer de consulter les dispositions légales 
luxembourgeoises, une traduction en anglais de la loi modifiée du 9 novembre 1990 se trouvant sur le site 
internet du commissariat aux affaires maritimes. A défaut, il existe des traductions papier des dispositions 
légales luxembourgeoises dans le commerce qui devront être accessibles aux gens de mer. Le 
commissariat aux affaires maritimes n’effectue pas de test de connaissance mais demande à l’armateur 
une déclaration sur l’honneur selon laquelle les gens de mer concernés ont pris connaissance des 
dispositions nationales. Aucune sanction n’est prise à l’encontre du marin. 
 
Pour l’article 8, le ministère de l’Économie tient à préciser que l’annexe modifiée reprend le texte de la 
Convention STCW. Lorsqu’il est fait mention d’Etats membres, il s’agit d’Etats membres de l’OMI et pas 
de l’Union européenne. Toute l’annexe reprend le texte de la Convention qu’il n’y a pas lieu de modifier. 
 
L’amendement résultant des observations de l'avis du Conseil d'Etat du 27 octobre 2020 est indiqué en 
caractères gras/souligné, plus amplement commenté ci-après, ou gras/barré. 
 

Amendement - modification de l'article 5, paragraphe 4  
 
Libellé proposé 
4. Le commissaire aux affaires maritimes veille à ce que les décisions visées aux paragraphes 1, 2 et 3 
soient prises dans un délai raisonnable. Les gens de mer peuvent introduire auprès du commissariat 
aux affaires maritimes un recours contre tout refus de viser ou d'accepter un titre valide ou contre 
l'absence de réponse. Le commissaire aux affaires maritimes conseille et assiste les gens de mer en ce 
qui concerne ces recours. 
 
4. Les décisions visées aux paragraphes 1 à 3 sont prises dans un délai de trois mois. Les gens de mer 
peuvent introduire un recours non contentieux conformément à la loi du 1er décembre 1978 
règlementant la procédure administrative non contentieuse et son règlement d’exécution à l’encontre 
des décisions de refus de viser ou d’accepter un titre valide. Les décisions de refus peuvent également 
faire l’objet d’une procédure en annulation sur base de la loi modifiée du 21 juin 1999 portant 
règlement de procédure devant les juridictions administratives. 
 
Commentaire 
Le paragraphe 4 a été modifié afin de tenir compte des commentaires du Conseil d’Etat. Le texte proposé 
tient compte du fait que les gens de mer sont d’origine étrangère et ne sont pas familiers avec les 
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procédures administratives de droit commun si bien qu’un renvoi exprès vers la base légale améliore 
l’accès au droit et sa compréhension. 
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II. Texte coordonné du projet de règlement grand-ducal 

 
Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,  
 
Vu la loi du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime 

luxembourgeois telle qu’elle a été modifiée ; 
 
Vu l’avis de la Chambre de Commerce ; 
 
Notre Conseil d’État entendu ; 
 
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Économie et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

 
A r r ê t o n s : 

 
Art. 1. L’article 1er du règlement grand-ducal modifié du 16 novembre 2001 transposant la directive 

94/58/CE du Conseil du 22 novembre 1994 concernant le niveau minimal de formation des gens de mer 
telle que modifiée par la directive 98/35/CE du Conseil du 25 mai 1998 est complété par les points 
suivants: 

« 45) « État membre d'accueil » : tout État membre dans lequel les gens de mer demandent 
l'acceptation ou la reconnaissance de leurs brevets d'aptitude, certificats d'aptitude ou attestations; 
46) « recueil IGF » : le recueil international des règles de sécurité applicables aux navires qui utilisent 
des gaz ou d'autres combustibles à faible point d'éclair, tel qu'il est défini dans la règle SOLAS 74 II-
1/2.29; 
47) « recueil sur la navigation polaire » : le recueil international de règles applicables aux navires 
exploités dans les eaux polaires, tel qu'il est défini dans la règle SOLAS 74 XIV/1.1; 
48) « eaux polaires » : les eaux de l'Arctique et/ou de l'Antarctique, telles qu'elles sont définies dans 
les règles SOLAS 74 XIV/1.2 à XIV/1.4. » 
 
Art. 2. L’article 2 du même règlement prend la teneur suivante : 
« Art. 2. Champ d’application 
1. Le présent règlement s'applique aux gens de mer mentionnés dans le présent règlement, servant 

à bord des navires conçus pour la navigation en mer et battant pavillon luxembourgeois, à l'exception: 
a) des navires de guerre, des navires d’appoint de la marine de guerre ou autres navires appartenant 

à un État membre ou exploités par un État membre et utilisés exclusivement à des fins 
gouvernementales et non commerciales; 

b) des navires de pêche; 
c) des yachts de plaisance ne se livrant à aucun trafic commercial; 
d) des navires en bois de construction primitive. 

 
2. L'article 5ter s'applique aux gens de mer titulaires d'un brevet ou d'un certificat délivré par un État 
membre, indépendamment de leur nationalité. » 
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Art. 3. L’article 4, paragraphe 10 du même règlement prend la teneur suivante : 
« 10. Sous réserve de l'article 17, paragraphe 2, l'original de tout titre prescrit par le présent 

règlement se trouve à bord du navire sur lequel sert le titulaire, sous format papier ou électronique, dont 
l'authenticité et la validité peuvent être vérifiées dans le cadre de la procédure prévue au paragraphe 12, 
point b), du présent article. » 

 
Art. 4. L’article 4bis du même règlement prend la teneur suivante : 
« Art. 4bis. Informations adressées à la Commission 
A des fins statistiques, le commissaire aux affaires maritimes transmet à la Commission, sur une base 

annuelle, les informations énumérées à l'annexe III du présent règlement concernant les brevets 
d'aptitude et les visas attestant la reconnaissance des brevets d'aptitude. Il peut également fournir, à titre 
volontaire, les informations figurant sur les certificats d'aptitude délivrés aux matelots conformément aux 
chapitres II, III et VII de l'annexe de la convention STCW, telles que les informations indiquées à l'annexe 
III du présent règlement. » 

 
Art. 5. A la suite de l’article 4bis du même règlement il est inséré un nouvel article 4ter qui prend la 

teneur suivante : 
« Art. 4ter. Reconnaissance mutuelle des titres des gens de mer délivrés par les États membres 
1. Le commissaire aux affaires maritimes accepte les certificats d'aptitude et les pièces justificatives 
délivrés par un État membre d l'Union européenne, ou sous son autorité, sous format papier ou 
électronique, aux fins d'autoriser des gens de mer à servir à bord de navires battant pavillon 
luxembourgeois. 
 
2. Le commissaire aux affaires maritimes reconnaît les brevets d'aptitude délivrés par un État membre de 
l'Union européenne ou les certificats d'aptitude délivrés par un État membre de l'Union européenne aux 
capitaines et aux officiers conformément aux règles V/1-1 et V/1-2 de l'annexe I du présent règlement en 
visant ces titres pour en attester la reconnaissance. Le visa attestant la reconnaissance est limité aux 
capacités, fonctions et niveaux d'aptitude spécifiés sur le document visé. Le visa n'est délivré que si toutes 
les prescriptions de la convention STCW ont été respectées, conformément à la règle I/2, paragraphe 7, 
de la convention STCW. Le modèle de visa utilisé est conforme à la section A-I/2, paragraphe 3, du code 
STCW. 
 
3. Le commissaire aux affaires maritimes accepte, aux fins de permettre aux gens de mer de servir à bord 
de navires battant pavillon luxembourgeois, les certificats médicaux délivrés sous l'autorité d'un État 
membre de l'Union européenne conformément à l'article 9. 
 
4. Le commissaire aux affaires maritimes veille à ce que les décisions visées aux paragraphes 1, 2 et 3 
soient prises dans un délai raisonnable. Les gens de mer peuvent introduire auprès du commissariat 
aux affaires maritimes un recours contre tout refus de viser ou d'accepter un titre valide ou contre 
l'absence de réponse. Le commissaire aux affaires maritimes conseille et assiste les gens de mer en ce 
qui concerne ces recours. 
 
4. Les décisions visées aux paragraphes 1 à 3 sont prises dans un délai de trois mois. Les gens de mer 
peuvent introduire un recours non contentieux conformément à la loi du 1er décembre 1978 
règlementant la procédure administrative non contentieuse et son règlement d’exécution à l’encontre 
des décisions de refus de viser ou d’accepter un titre valide. Les décisions de refus peuvent également 
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faire l’objet d’une procédure en annulation sur base de la loi modifiée du 21 juin 1999 portant 
règlement de procédure devant les juridictions administratives. 
 
5. Sans préjudice du paragraphe 2 du présent article, le commissaire aux affaires maritimes peut imposer 
d'autres restrictions aux capacités, fonctions et niveaux de compétence ou d'aptitude pour les voyages à 
proximité du littoral tels qu'ils sont visés à l'article 7, ou exiger d'autres titres délivrés conformément à la 
règle VII/1 de l'annexe I. 
 
6. Sans préjudice du paragraphe 2, le commissaire aux affaires maritimes peut, si besoin est, autoriser des 
gens de mer à servir à bord d'un navire battant pavillon luxembourgeois, pour une période ne dépassant 
pas trois mois, s'ils sont titulaires d'un titre approprié et valide délivré et visé par un autre État membre 
de l'Union européenne, mais non encore visé pour reconnaissance. 
 
Un document prouvant qu'une demande de visa a été soumise au commissariat aux affaires maritimes 
est fourni. 
 
7. Le commissaire aux affaires maritimes est tenu de s'assurer que les gens de mer sollicitant la 
reconnaissance de titres en vue d'exercer des fonctions de direction possèdent une connaissance 
appropriée de la législation maritime nationale applicable aux fonctions qu'ils sont autorisés à exercer. » 

 
Art. 6. L’article 10 du même règlement est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 1er prend la teneur suivante: 
« 1. Pour pouvoir continuer à être reconnu apte au service en mer, tout capitaine, tout officier et tout 
opérateur des radiocommunications qui est titulaire d'un titre délivré ou reconnu en vertu de tout 
chapitre de l'annexe I, autre que la règle V/3 du chapitre V ou le chapitre VI, et qui sert en mer ou a 
l'intention de reprendre du service en mer après une période à terre, est tenu, à des intervalles ne 
dépassant pas cinq ans: 

a) de satisfaire aux normes d'aptitude physique prescrites par l'article 9; et 
b) de prouver le maintien de sa compétence professionnelle conformément à la section A-I/11 du 

code STCW. » 
 

2° Il est inséré un nouveau paragraphe 2ter qui prend la teneur suivante: 
« 2ter. Tout capitaine ou officier doit, pour continuer de servir en mer à bord de navires exploités dans les 
eaux polaires, satisfaire aux exigences du paragraphe 1 du présent article et doit, à des intervalles ne 
dépassant pas cinq ans, justifier du maintien de sa compétence professionnelle pour les navires exploités 
dans les eaux polaires conformément à la section A-I/11, paragraphe 4, du code STCW. » 

 
Art. 7. 1° L’article 17, paragraphe 1er, point a) prend la teneur suivante: 

« a) lorsque le commissaire aux affaires maritimes a l'intention de reconnaître, par visa, les brevets 
d'aptitude ou les certificats d'aptitude visés au présent paragraphe délivrés par un pays tiers à un 
capitaine, à un officier ou à un opérateur des radiocommunications pour le service à bord des navires 
battant luxembourgeois, il présente à la Commission une demande de reconnaissance de ce pays tiers, 
accompagnée d'une analyse préliminaire du respect, par le pays tiers, des prescriptions de la convention 
STCW en recueillant les informations visées à l'annexe II du présente règlement. Dans cette analyse 
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préliminaire, le commissaire aux affaires maritimes fournit, à l'appui de sa demande, des informations 
supplémentaires sur les motifs de la reconnaissance du pays tiers. » 

 
2° L’article 17, paragraphe 1er, point b) prend la teneur suivante : 

« b) le commissaire aux affaires maritimes peut décider de reconnaître le pays tiers sur une base 
unilatérale jusqu'à ce qu'un acte d'exécution soit adopté par la Commission. Dans le cas d'une telle 
reconnaissance unilatérale, le commissaire aux affaires maritimes communique à la Commission le 
nombre de visas attestant la reconnaissance émis par le pays tiers pour les brevets d'aptitude et les 
certificats d'aptitude visés au présent paragraphe jusqu'à ce que l'acte d'exécution relatif à la 
reconnaissance de ce pays tiers soit adopté. » 

 
Art. 8. L’annexe I, chapitre V du même règlement est modifié comme suit: 
 

1° La règle V/2 est prend la teneur suivante: 
« Règle V/2 

Prescriptions minimales obligatoires concernant la formation et les qualifications des capitaines, des 
officiers, des matelots et autre personnel des navires à passagers 

1. La présente règle s'applique aux capitaines, officiers, matelots et autre personnel servant à bord des 
navires à passagers qui effectuent des voyages internationaux. Les États membres décident si ces 
prescriptions doivent s'appliquer au personnel servant à bord des navires à passagers qui effectuent des 
voyages nationaux. 
 
2. Avant d'être affectés à des tâches à bord, toutes les personnes servant à bord d'un navire à passagers 
doivent satisfaire aux prescriptions du paragraphe 1 de la section A-VI/1 du code STCW. 
 
3. Les capitaines, officiers, matelots et autre personnel servant à bord des navires à passagers doivent 
suivre la formation et la familiarisation prescrites aux paragraphes 5 à 9 ci-dessous qui correspondent à 
leur capacité, leurs tâches et leurs responsabilités. 
 
4. Les capitaines, officiers, matelots et autre personnel qui sont tenus d'avoir accompli la formation 
prescrite aux paragraphes 7 à 9 ci-dessous doivent, à des intervalles ne dépassant pas cinq ans, suivre une 
formation appropriée pour la remise à niveau de leurs connaissances ou prouver qu'ils ont atteint la 
norme de compétence requise au cours des cinq dernières années. 
 
5. Le personnel servant à bord des navires à passagers doit suivre la formation de familiarisation aux 
situations d'urgence à bord des navires à passagers qui correspond à sa capacité, ses tâches et ses 
responsabilités, telle que spécifiée au paragraphe 1 de la section A-V/2 du code STCW. 
 
6. Le personnel assurant directement un service aux passagers dans des locaux à passagers à bord de 
navires à passagers doit suivre la formation en matière de sécurité spécifiée au paragraphe 2 de la section 
A-V/2 du code STCW. 
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7. Les capitaines, officiers et matelots qualifiés conformément aux chapitres II, III et VII de la présente 
annexe, et autre personnel désigné sur le rôle d'appel pour aider les passagers dans des situations 
d'urgence à bord de navires à passagers doivent suivre la formation en matière d'encadrement des 
passagers à bord des navires à passagers spécifiée au paragraphe 3 de la section A-V/2 du code STCW. 
 
8. Les capitaines, chefs mécaniciens, seconds, seconds mécaniciens et toute personne désignée sur le rôle 
d'appel comme ayant une responsabilité dans la sécurité des passagers dans des situations d'urgence à 
bord de navires à passagers doivent suivre une formation approuvée en matière de gestion des situations 
de crise et de comportement humain, telle que spécifiée au paragraphe 4 de la section A-V/2 du code 
STCW. 
 
9. Les capitaines, chefs mécaniciens, seconds, seconds mécaniciens et toute personne désignée comme 
ayant une responsabilité directe dans l'embarquement et le débarquement des passagers, le chargement, 
le déchargement, ou l'assujettissement de la cargaison ou la fermeture des ouvertures de coque à bord 
des navires rouliers à passagers doivent suivre une formation approuvée en matière de sécurité des 
passagers et de la cargaison et d'intégrité de la coque, telle que spécifiée au paragraphe 5 de la section A-
V/2 du code STCW. 
 
10. Les États membres doivent veiller à ce qu'une attestation de la formation reçue soit délivrée à toute 
personne dont les qualifications satisfont aux conditions requises conformément aux paragraphes 6 à 9 
de la présente règle. » 
 
2° A la suite de la règle V/2 sont insérées les nouvelles règles V/3 et V/4 suivantes: 

« Règle V/3 
Prescriptions minimales obligatoires concernant la formation et les 

qualifications des capitaines, des officiers, des matelots et 
autres membres du personnel des navires soumis au recueil IGF 

 
1. La présente règle s'applique aux capitaines, officiers, matelots et autres membres du personnel servant 
à bord des navires soumis au recueil IGF. 12.7.2019 L 188/103 Journal officiel de l'Union européenne FR 
 
2. Avant d'être affectés à des tâches à bord d'un navire soumis au recueil IGF, les gens de mer doivent 
avoir reçu la formation prescrite aux paragraphes 4 à 9 ci-dessous qui correspond à leur capacité, leurs 
tâches et leurs responsabilités. 
 
3. Tous les gens de mer qui servent à bord de navires soumis au recueil IGF doivent, avant d'être affectés 
à des tâches à bord, recevoir la formation de familiarisation voulue, propre au navire et à son matériel, 
qui est spécifiée à l'article 14, paragraphe 1, point d). 
 
4. Les gens de mer chargés de tâches spécifiques liées à la sécurité, associées aux précautions à prendre 
à l'égard des combustibles à bord des navires soumis au recueil IGF, à l'utilisation de ces combustibles et 
à l'intervention d'urgence les concernant, doivent être titulaires d'un certificat de formation de base au 
service à bord des navires soumis au recueil IGF. 
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5. Tout candidat à un certificat de formation de base au service à bord des navires soumis au recueil IGF 
doit avoir suivi la formation de base conformément aux dispositions du paragraphe 1 de la section A-V/3 
du code STCW. 
 
6. Les gens de mer chargés de tâches spécifiques liées à la sécurité associées aux précautions à prendre à 
l'égard des combustibles à bord des navires soumis au recueil IGF, à l'utilisation de ces combustibles et à 
l'intervention d'urgence les concernant à bord des navires soumis au recueil IGF qui ont reçu les 
qualifications et le certificat prévus par les paragraphes 2 et 5 de la règle V/1-2 ou les paragraphes 4 et 5 
de la règle V/1-2 applicables aux navires-citernes pour gaz liquéfiés, doivent être considérés comme ayant 
satisfait aux prescriptions énoncées au paragraphe 1 de la section A-V/3 du code STCW en matière de 
formation de base au service à bord des navires soumis au recueil IGF. 
 
7. Les capitaines, officiers mécaniciens et tous les membres du personnel directement responsables des 
précautions à prendre à l'égard des combustibles et des circuits de combustible à bord des navires soumis 
au recueil IGF et de l'utilisation de ces combustibles et circuits de combustible doivent être titulaires d'un 
certificat de formation avancée au service à bord des navires soumis au recueil IGF. 
 
8. Tout candidat à un certificat de formation avancée au service à bord des navires soumis au recueil IGF 
doit, tout en étant titulaire du certificat d'aptitude décrit au paragraphe 4: 
 

8.1. avoir reçu une formation avancée approuvée pour le service à bord des navires soumis au recueil 
IGF et satisfaire à la norme de compétence spécifiée au paragraphe 2 de la section A-V/3 du code 
STCW; et 
 
8.2. avoir accompli un service en mer approuvé d'au moins un mois durant lequel il a participé à au 
moins trois opérations de soutage à bord de navires soumis au recueil IGF. Il est possible de remplacer 
deux des trois opérations de soutage par une formation sur simulateur approuvée en matière 
d'opérations de soutage dans le cadre de la formation prévue à l'alinéa 8.1 ci-dessus. 

 
9. Les capitaines, officiers mécaniciens et toute personne directement responsable des précautions à 
prendre à l'égard des combustibles à bord des navires soumis au recueil IGF et de l'utilisation de ces 
combustibles qui ont reçu les qualifications et le certificat prévus par la norme de compétence spécifiée 
au paragraphe 2 de la section A–V/1-2 du code STCW en vue de servir à bord d'un navire-citerne pour gaz 
liquéfiés doivent être considérés comme ayant satisfait aux prescriptions énoncées au paragraphe 2 de la 
section A-V/3 du code STCW relatives à la formation avancée pour les navires soumis au recueil IGF, à 
condition qu'ils aient également: 
 

9.1. satisfait aux prescriptions du paragraphe 6; 
 
9.2. satisfait aux prescriptions du paragraphe 8.2 relatives au soutage ou participé à trois opérations 
liées à la cargaison à bord d'un navire-citerne pour gaz liquéfiés; et 
 
9.3. effectué un service en mer de trois mois au cours des cinq années précédentes à bord de: 
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9.3.1. navires soumis au recueil IGF; 
 
9.3.2. navires-citernes transportant comme cargaison des combustibles visés par le recueil IGF; ou 

 
9.3.3. navires des gaz ou des combustibles à faible point d'éclair comme carburant. 

10. Les États membres doivent veiller à ce qu'un certificat d'aptitude soit délivré aux gens de mer dont les 
qualifications satisfont aux conditions requises au paragraphe 4 ou 7, selon le cas. 
 
11. Les gens de mer titulaires d'un certificat d'aptitude visé au paragraphe 4 ou 7 ci-dessus doivent, à des 
intervalles ne dépassant pas cinq ans, suivre une formation appropriée pour la remise à niveau de leurs 
connaissances ou être tenus de prouver qu'ils ont atteint la norme de compétence requise au cours des 
cinq dernières années. 
 

Règle V/4 
Prescriptions minimales obligatoires concernant la formation et les qualifications des capitaines et 

officiers de pont des navires exploités dans les eaux polaires 
1. Les capitaines, les seconds et les officiers chargés du quart à la passerelle à bord des navires exploités 
dans les eaux polaires doivent être titulaires d'un certificat de formation de base pour navires exploités 
dans les eaux polaires, comme l'exige le recueil sur la navigation polaire. 
 
2. Tout candidat à un certificat de formation de base pour navires exploités dans les eaux polaires doit 
avoir accompli une formation de base approuvée pour les navires exploités dans les eaux polaires et 
satisfaire à la norme de compétence spécifiée au paragraphe 1 de la section A-V/4 du code STCW. 
 
3. Les capitaines et les seconds des navires exploités dans les eaux polaires doivent être titulaires d'un 
certificat de formation avancée pour navires exploités dans les eaux polaires, comme l'exige le recueil sur 
la navigation polaire. 
 
4. Tout candidat au certificat de formation avancée pour navires exploités dans les eaux polaires doit: 
 

4.1. satisfaire aux prescriptions relatives à la délivrance du certificat de formation de base pour navires 
exploités dans les eaux polaires; 
 
4.2. avoir accompli un service en mer approuvé d'une durée de deux mois au moins dans le service 
Pont, à un niveau de direction ou en exécutant des tâches relatives à la tenue du quart au niveau 
opérationnel, à bord d'un navire exploité dans les eaux polaires, ou un autre service en mer approuvé 
équivalent; et 
 
4.3. avoir suivi une formation avancée approuvée pour navires exploités dans les eaux polaires et 
satisfaire à la norme de compétence spécifiée au paragraphe 2 de la section A-V/4 du code STCW. 
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5.Les États membres doivent veiller à ce qu'un certificat d'aptitude soit délivré aux gens de mer dont les 
qualifications satisfont aux conditions requises au paragraphe 2 ou 4, selon le cas. 
 
6. Jusqu'au 1er juillet 2020, les gens de mer qui ont commencé un service en mer approuvé dans les eaux 
polaires avant le 1er juillet 2018 doivent être en mesure de prouver qu'ils satisfont aux prescriptions 
énoncées au paragraphe 2 en ayant: 
 

6.1. accompli un service en mer approuvé à bord d'un navire exploité dans les eaux polaires, ou un 
service en mer approuvé équivalent, et exécuté des tâches dans le service Pont au niveau de direction 
pendant une période d'au moins trois mois au total au cours des cinq années précédentes; ou 
6.2. suivi avec succès un cours de formation satisfaisant aux recommandations en matière de 
formation établies par l'Organisation maritime internationale pour les navires exploités dans les eaux 
polaires. 

 
7. Jusqu'au 1er juillet 2020, les gens de mer qui ont commencé un service en mer approuvé dans les eaux 
polaires avant le 1er juillet 2018 doivent être en mesure de prouver qu'ils satisfont aux prescriptions 
énoncées au paragraphe 4 en ayant: 
 

7.1. accompli un service en mer approuvé à bord d'un navire exploité dans les eaux polaires, ou un 
service en mer approuvé équivalent, et exécuté des tâches dans le service Pont au niveau de direction 
pendant une période d'au moins trois mois au total au cours des cinq années précédentes; ou 
7.2. suivi avec succès un cours de formation satisfaisant aux recommandations en matière de 
formation établies par l'Organisation maritime internationale pour les navires exploités dans les eaux 
polaires et accompli un service en mer approuvé à bord d'un navire exploité dans les eaux polaires, ou 
un service en mer approuvé équivalent, et exécuté des tâches dans le service Pont au niveau de 
direction pendant une période d'au moins deux mois au total au cours des cinq années précédentes. » 

 
Art. 9. Le règlement grand-ducal  du 5 mars 2007 transposant la directive 2005/45/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 7 septembre 2005 concernant la reconnaissance mutuelle des brevets de gens 
de mer délivrés par les États membres et modifiant la directive 2001/25/CE, et modifiant le règlement 
grand-ducal du 16 novembre 2001 transposant la directive 94/58/CE du Conseil du 22 novembre 1994 
concernant le niveau minimal de formation des gens de mer telle que modifiée par la directive 98/35/CE 
du Conseil du 25 mai 1998 est abrogé. 
 

Art. 10. Notre ministre ayant les Affaires maritimes dans ses attributions est chargé de l’exécution du 
présent règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 

 


